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Article [X]

Suppression
Justification

Le recours a une Convention pour reviser la Constitution garantit aux
Parlements nationaux un roéle prépondérant pour toute évolution de I’ Union.
Les pouvoirs qui leurs sont accordés pour veiller au respect du principe de
subsidiarité leur permettent d’intervenir régulierement dans la politique
européenne, indépendamment du contrdle qu'ils exercent sur les
gouver nements nationaux.

L’ instauration d’un Congres sans prérogative ne serait qu’ une coquille vide.
La création d'un Congrés doté de pouvoirs réels ajouterait une nouvelle
institution européenne qui serait source de complication sans vraie
justification.



